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Renforcement de la coopération entre la COI et l’IORA 

 

 

Dans le cadre du renforcement de la coopération entre la COI et l’IORA, une visite de 

courtoisie a été effectuée par Mme Nomvuyo Nokwe, Secrétaire générale de l’IORA, auprès 

de son homologue à la COI le 13 juillet 2020. 

 

Cette rencontre a permis d’échanger sur le renforcement de la collaboration entre les deux 

Organisations. La Secrétaire générale de l’IORA a fait part également de son souhait de 

procéder à la concrétisation des initiatives prises en vue du renforcement de la 

collaboration entre les deux organisations, à travers, entre autres, le partage 

d’informations et d’expertise. 

 

Le Secrétaire général de la COI a souligné l’intérêt de renforcer les relations COI-IORA 

pour avoir une vision globale de la région de l’océan Indien dans la mise en œuvre de ses 

activités. Ce faisant, il s’agira de saisir les opportunités en termes de collaboration dans 

des domaines d’intérêt commun comme l’économie bleue et la sécurité maritime. 

 

A l’issue de ladite rencontre, il a été convenu de tenir une réunion de travail entre les 

techniciens des deux Organisations qui permettra d’établir un document fixant les contours 

de la collaboration COI-IORA. 

 

Cette initiative a été renforcée par le nouveau Secrétaire général de la COI lors de sa visite 

de courtoisie auprès de l’IORA le 05 octobre dernier. Cette rencontre a permis aux deux 

Secrétaires généraux de passer en revue les différentes opportunités de coopération selon 

les axes prioritaires de chaque Organisation. Ils se sont engagés également à consolider 

cette relation au travers d’un cadre de partenariat.  

 

Les techniciens du Secretariat Général de la COI et de l’IORA ont tenu deux réunions de 

travail à l’issue desquelles il a été convenu d’identifier les voies et moyens permettant de 

concrétiser la volonté politique des Etats membres de renforcer la collaboration COI-IORA. 

Les travaux de consultations entre les techniciens des deux Organisations se poursuivront 

en vue de l’établissement d’un projet de cadre de partenariat qui sera soumis aux Etats 

membres pour approbation. 

 

 

Proposition de décision 

 

Le Comité des OPL encourage le Secrétariat général à poursuivre les échanges 

avec l’IORA en vue d’un projet de cadre de partenariat à soumettre aux 

prochaines réunions des instances pour approbation.  

 

 

Rappel : 28ème Session du Conseil de la COI, 17 janvier 2013, (Seychelles) - Décision 4 : 

Réciprocité du statut d’observateur entre l’Indian Ocean Rim Association et la COI 

 

Suite à l’approbation par le Conseil des ministres du 02 novembre 2012 de l’IOR-ARC 

d’accorder la réciprocité du rôle d’observateur aux deux organisations, le Conseil de la 

COI : 

1. Prend note à ce stade de la proposition de réciprocité du statut d’observateur à 

l’IOR-ARC et à la COI ; 

2. Demande au Secrétaire général de préparer, en collaboration avec le Secrétaire 

général de l’IO-ARC, un plan de travail à diffuser et à faire adopter par le réseau 

diplomatique 

3. Le Conseil remercie la Présidence seychelloise de marquer la première étape du 

rapprochement entre l’Indian Ocean Rim Association for Regional Cooperation et la 

Commission de l’océan Indien. 


